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Introduction

• Bassin du Congo : ~200 millions 
d’hectares de forêts

• 2ᵉ poumon vert mondial après 
l’Amazonie

• Question centrale : Comment 
concilier mobilisation des recettes 
fiscales et durabilité ?



Enjeux économiques

dg II

Taxes d’abattage, 
redevances, 

droits 
d’exportation, IBP

Contribution 
encore faible aux 

budgets 
nationaux

Exemple RDC :

2022 : 11,28 M 
USD (≈0,19 % 

budget, 0,023 % 
PIB)

2023 : 15,83 M 
USD (≈0,20 % 

budget, 0,029 % 
PIB)



 Enjeux environnementaux

dg

II

Fiscalité faible = 
surexploitation, 

exploitation 
illégale

Fiscalité bien 
conçue = 

incitation à 

Transformation 
locale du bois

Certification et 
traçabilité

Reboisement et 
durabilité



Enjeux sociaux et gouvernance

Redistribution limitée 
des revenus forestiers

Faible bénéfice pour 
les communautés 

locales

Transparence 
insuffisante

Fiscalité forestière = 
outil de justice sociale 

et gouvernance 
inclusive



Limites actuelles

Régimes 
fiscaux 

disparates 
entre pays 
d’Afrique 
centrale

Concurrence 
fiscale néfaste

Faible 
recouvrement : 

fraude, 
corruption, 

sous-déclaratio
ns

Orientation 
trop 

court-termiste 
(collecte 

immédiate)



Cas RDC – Défis spécifiques

Faiblesse du 
cadastre forestier 

et fiscal

Exonérations 
abusives

Gouvernance 
institutionnelle 

fragmentée

Manque de 
coordination entre 

administrations



Perspectives (1)

Harmoniser la 
fiscalité forestière 
au niveau régional 
(CEEAC, COMIFAC)

Introduire une 
fiscalité écologique 

incitative :

Taxer davantage 
l’exportation brute

Encourager la 
transformation 

locale et 
l’innovation verte



Perspectives (2)

Affecter 
équitablement une 

part des recettes 
aux communautés 

locales

Financer des 
programmes de 

conservation

S’appuyer sur les 
mécanismes 

internationaux :

REDD+
Paiements pour 

services 
environnementaux

Marchés carbone



Conclusion

La fiscalité forestière = un triple enjeu :

1. Mobilisation des recettes pour les États

2. Protection de l’environnement et lutte contre le 
changement climatique

3. Développement inclusif pour les populations 
locales

 Un levier de gouvernance verte et durable



Fin

Merci de votre aimable attention 


